
 

 

SAINT-JULIEN-PUY-LAVEZE 

CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JANVIER 2023 

 

Le conseil municipal décide de s’engager avec Territoire d’Energie dans un projet visant à 

continuer la démarche sur les systèmes de gestion pour optimiser le fonctionnement du 

patrimoine éclairage public au vu de limiter les coûts induits de fonctionnement pour les 

collectivités adhérentes à la compétence éclairage public de TE63. Avec les différentes 

subventions, il resterait à la commune 10% du montant HT des travaux à réaliser à sa charge. 

 

Concernant l’adressage, il est voté que la commune ne fournira pas de plaque numérotée pour 

les bâtiments situés à proximité d’une maison d’habitation lorsque le propriétaire est le même. 

En revanche, lorsque le propriétaire du bâtiment n’a pas de maison d’habitation à proximité, 

un numéro sera attribué à celui-ci et la plaque sera fournie par la commune. 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le collège GORDON BENNETT de 

ROCHEFORT-MONTAGNE a envoyé une demande en Mairie afin d’obtenir une subvention 

pour permettre l’organisation de voyages scolaires. Deux enfants de SAINT-JULIEN-PUY-

LAVEZE sont scolarisés dans cet établissement, il est alors décidé d’octroyer au collège une 

subvention de 30€ par enfant, soit 60€ pour l’année scolaire 2022/2023. 

 

Le conseil municipal a accepté de participer à l’organisation du voyage scolaire d’une élève 

de la commune scolarisée en classe ULIS à l’’école primaire de la Dordogne de LA 

BOURBOULE. 

 

Le conseil municipal choisit la maitrise d’œuvre pour les travaux de création du réseau de 

chaleur dans le bourg. Il s’agira de l’entreprise Auvergne Energie Solutions, qui a déjà 

travaillé sur le dossier pour réaliser une étude énergétique. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Le Maire informe le conseil municipal qu’il serait possible d’installer, à La Gare de 

Laqueuille, un composteur partagé fourni par le SMCTOM de Haute Dordogne. Les élus sont 

favorables. Le Maire précise qu’un agent du SMCTOM accompagné d’un élu passeront 

rencontrer les habitants sur le secteur proche de la micro-crèche pour recenser les personnes 

intéressées par ce projet. 

Le Maire présente le rapport des interventions de la Gendarmerie sur le territoire communal. 

Il propose aux élus d’acheter un épandeur à lisier pour l’épandage des boues des stations et 

différents travaux, ce qui évitera à l’employé communal d’utiliser le matériel des particuliers 

de la commune qui prêtaient gracieusement ce type d’équipement. 

Il est également abordé le sujet du transport scolaire pour lequel la Mairie doit déclarer les 

nouveaux points d’arrêts pour les enfants rentrant à l’école primaire ou au collège. 

 


